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L’organisation de la 
concertation préalable
Le cadre réglementaire de la concertation préalable
La concertation préalable permet de débattre de l’opportunité, des objectifs et des caractéristiques 
principales d’un projet ainsi que de ses impacts significatifs sur l’environnement et l’aménagement du 
territoire. 

Cette concertation permet, le cas échéant, de débattre de solutions alternatives, y compris, pour un 
projet de ne pas le réaliser. 

Elle porte aussi sur les modalités d’information et de participation du public après la concertation 
préalable.

Cette concertation préalable constitue donc un mode de participation du public en amont d’un projet : 
avant le dépôt d’une demande d’autorisation.

La publicité de l’avis de concertation doit se faire 15 jours avant la tenue de cette concertation qui doit 
durer 15 jours minimum. 

A l’issue de la concertation un bilan doit être rédigé ainsi qu’un rapport du porteur de projet précisant 
les mesures qu’il juge nécessaire de mettre en place pour tenir compte de la concertation. 

Ces documents doivent être rendus publics.

Il existe plusieurs types de concertation préalable : la concertation préalable au titre du code de 
l’urbanisme et celle au titre du code de l’environnement.

La concertation préalable « code de l’environnement » a été créée par l’ordonnance n°2016-1060 du 3 
août 2016 dite « sur la démocratisation du dialogue environnemental ». Ses modalités d’application sont 
précisées par le décret n°2017-626 du 25 avril 2017. Ces textes ont été repris aux articles L. 120-1 et 
suivants et R. 120-1 et suivants du code de l’environnement.

Ses modalités d’application sont précisées par le décret n°2017-626 du 25 avril 2017. Ces textes ont 
été repris aux articles L. 120-1 et suivants et R. 120-1 et suivants du code de l’environnement. 

Ce décret renforce la procédure de concertation préalable facultative pour les projets assujettis à 
évaluation environnementale et ne donnant pas lieu à saisine de la Commission Nationale du Débat 
Public (CNDP). 

Le responsable du projet ou maitre d’ouvrage peut donc prendre l’initiative d’organiser une concertation 
préalable volontaire.

Les objectifs du nouveau dispositif de concertation préalable sont énoncés par le nouvel article L.120-
1 du CE. 

Il s’agit de permettre au public :

➢ D’accéder aux informations pertinentes permettant une participation effective du public ; 
➢ De demander la mise en œuvre d'une procédure de participation (dont les conditions sont 

précisées par les articles suivants)
➢ De disposer de délais raisonnables pour formuler des observations et des propositions ;
➢ D’être informé de la manière dont il a été tenu compte de ses observations et propositions dans 

la décision d'autorisation ou d'approbation des projets visés.
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Comme le précise l’article L. 121-15-1 CE, la concertation préalable « code de l’environnement » permet 
de débattre de l’opportunité, des objectifs et des caractéristiques principales du projet ou des objectifs 
et des principales orientations du plan ou programme, des enjeux socio-économiques qui s’y attachent, 
ainsi que de leurs impacts significatifs sur l’environnement et l’aménagement du territoire. 

Cette concertation permet, le cas échéant, de débattre de solutions alternatives, y compris, pour un 
projet, son absence de mise en œuvre. 

Elle porte aussi sur les modalités d’information et de participation du public après la concertation 
préalable ; c’est-à-dire de l’éventualité d’organiser une enquête publique ou une mise à disposition du 
public par voie électronique.
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Le dispositif d’annonce

Avis de concertation préalable

L’avis de concertation préalable a été imprimé en format A2 pour les mairies de Saint Hilaire (03440) et 
Buxières les Mines (03440). La commune de Buxières les Mines est située dans un rayon de 200 mètres 
par rapport au contour de la zone d’implantation potentielle.

Cet avis a été affiché le 29 mars 2023, soit plus de 15 jours avant le début de la concertation préalable 
aux communes suivantes : Saint Hilaire (03440) et Buxières les Mines (03440)

Illustration de l’avis de concertation public affiché en mairie

L’ensemble des preuves d’affichage est présenté en annexe.
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Publicité légale dans les journaux

L’avis de concertation préalable a été relayé sous la forme d’un encart dans les annonces légales de la 
presse quotidienne régionale. 

Cet avis a été publié le 31 mars 2023, soit plus de 15 jours avant le début de la concertation préalable 
dans les publications suivantes : L’Aurore du Bourdonnais et Montagne Centre.

Photos des encarts d’annonces légales

L’ensemble des preuves d’affichage est présenté en annexe.

Flyer

Un flyer d’invitation au format A5 a été distribué à environ 300 exemplaires dans toutes les boites aux 
lettres de la commune d’implantation, à savoir Saint-Hilaire (03440).

Le flyer visait à informer les habitants de la tenue de la concertation préalable, et plus spécifiquement 
les inviter à participer à la permanence d’information.

Ce flyer a été distribué entre le vendredi 31 mars et le lundi 03 avril 2023 par l’ESAT de Saint-Hilaire 
dans toutes les boites aux lettres de la commune. La distribution a eu lieu plus de 15 jours avant le 
début de la concertation préalable.

Ce document a également été mis à disposition du public dans la mairie de Saint Hilaire.
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Flyer d’invitation

Site Internet dédié au projet

Un site Internet dédié au projet (qenergy.eu/france/fr/projets/clotrons/) a été mis en ligne le 28 mars 
2023. Organisé en plusieurs rubriques, il permet au plus grand nombre de se familiariser avec les enjeux 
relatifs à la transition énergétique et au projet.

Le site Internet a été consultable pendant toute la durée de la concertation. Une rubrique spécifique 
rappelait les dispositifs d’annonce, d’information et de participation lors de la concertation préalable.

Le site Internet a été mis à jour pour la concertation préalable. Un bandeau a été publié pour informer 
les visiteurs de la tenue de la concertation.

Sur le site internet les éléments ci-dessous étaient disponibles :

- Un résumé des chiffres/éléments clés du projet
- L’avis de concertation préalable
- Le dossier de concertation préalable
- La présentation de l’équipe projet
- Le planning des prochaines étapes
- Les coordonnées des personnes à contacter en cas de questions relatives au projet

https://qenergy.eu/france/fr/projets/clotrons/
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Impression d’écran du site projet durant la concertation préalable

Le dispositif d’information

Le dossier de concertation préalable

Q ENERGY France a rédigé un dossier de concertation préalable présentant le cadre de la concertation, 
ainsi que les caractéristiques et enjeux du projet solaire « Clotrons »

Une version numérique du dossier de concertation était consultable sur le site Internet du projet 
(qenergy.eu/france/fr/projets/clotrons/) à la rubrique « Consultez le dossier de concertation préalable ».

Impression d’écran du site projet durant la concertation préalable

Par ailleurs, pendant toute la durée de la concertation, ce dossier a été mis à la disposition du public en 
version papier dans la mairie de la commune où est située la zone d’implantation potentielle : Saint-
Hilaire (03440). Il était consultable aux horaires d’ouverture habituels de la mairie.

Il a également été présenté au public lors d’une permanence d’information.

https://qenergy.eu/france/fr/projets/clotrons/
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Photo du registre disponible en mairie 
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Le dispositif de participation du public

La permanence

Une permanence d’information a été organisée lors de la concertation préalable :

• La permanence s’est tenue de 10h à 12h30 et de 14h à 16h30 le 02 mai 2023 en mairie de 
Saint-Hilaire (03440). Deux personnes se sont déplacées et ont ainsi pu échanger avec l'équipe 
projet Q ENERGY.

Affiches sur les enjeux paysagers et naturalistes présentées en mairie de Saint-Hilaire durant la 
permanence

Cette permanence était tenue par deux membres de l’équipe projet. Ce temps permettait à la fois aux 
participants de s’informer sur le projet et de contribuer par voie orale et/ou grâce au registre papier mis 
à disposition du public à cette occasion.

Plusieurs documents étaient mis à disposition :

• Sur Q ENERGY France : plaquette de présentation.
• Sur le projet : panneau d’exposition, dossier de concertation, photomontages
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Le registre papier

Un registre papier a été mis à disposition dans la mairie de Saint-Hilaire située au sein de la zone 
d’implantation potentielle. Ce registre a permis aux habitants de pouvoir s’exprimer librement par voie 
écrite sur le projet.

Ce registre papier était disposé à proximité du dossier de concertation.

Les courriers papiers et numériques

Les habitants pouvaient également s’exprimer par courrier papier ou numérique. 

Un courrier pouvait être adressé à l’adresse suivante : 35/37 rue Louis Guérin – Le Patio – 69100 
Villeurbanne

Les coordonnées téléphoniques et le mail de la Responsable Régionale et de la Chargées d’Affaires 
environnement ont été indiqués sur l’ensemble des documents d’annonce et d’information sur le projet. 
Les habitants avaient ainsi la possibilité de prendre contact avec certains membres de l’équipe projet 
afin de contribuer à la concertation préalable.
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Le calendrier synthétique de la concertation préalable
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La participation du public
L’analyse quantitative de la participation
Les tableaux et graphiques ci-dessous visent à analyser de manière chiffrée la participation du public 
durant toute la concertation préalable.

L’utilisation des moyens de participation 

Moyens de participation Nombre de contributions

Permanence du 02 mai 2023 1

Registre papier en mairie de Saint-Hilaire 0

Courrier papier 0

Courrier numérique (e-mail) 1

Appel téléphonique 0

TOTAL 2

Il ressort de cette concertation que la participation a été très faible. Les échanges par mail et en 
présentiel ont été privilégiés. 

L’analyse thématique de la participation et les réponses du 
porteur de projet

Thème Nombre de contributions

Thème 1 : risque de foudre 1
Thème 2 : impacts environnementaux et mesures 
associées 1

Thème 3 : choix du site 1

TOTAL 3

3 thèmes émergent des contributions recueillies. En moyenne, chaque contribution aborde 1 à 2 
thèmes.
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Thème 1

Nombre de contributions abordant le thème : 1

« Est-ce qu’il existe des systèmes anti-foudres sur les parcs photovoltaïques ? »

La réponse de Q ENERGY France

La centrale est équipée de parafoudres afin de protéger l'installation électrique contre les surtensions 
liées à un coup de foudre.

Thème 2

Nombre de contributions abordant le thème : 1

« J'aimerais en savoir plus sur les impacts environnementaux du projet : arbres coupés, espèces 
déplacées, etc... et quelles sont les mesures de prévention, d'atténuation, de correction et de 
compensation environnementale que vous avez prévues dans votre gestion. »

La réponse de Q ENERGY France

Les premières mesures appliquées dans le cadre du projet sont des mesures d’évitement, tout d’abord 
dans le choix du site d’implantation puis dans la définition de la zone d’implantation du projet au sein du 
site. En effet, le projet s’installe sur un site dégradé et anthropisé, en dehors des zonages 
environnementaux (cf thème 3).  Concernant l’implantation sur le site d’étude, un retrait a été appliqué 
vis-à-vis :

- Des lignes électriques et de la topographie

- Des enjeux de pollution avec l’installation de fondations hors-sol

- Des enjeux paysagers au nord, à l’est et au sud du site

- De la plupart des zones humides identifiées

- Du boisement à enjeux pour les chauves-souris

- De la mare et de son fossé à enjeux pour les amphibiens et les insectes

Afin de favoriser la biodiversité autour du site et limiter les perceptions visuelles du parc depuis les 
habitations et la route, Q ENERGY maintiendra une frange boisée en bordure nord et nord-est du projet.

En complément des mesures d’évitement, des mesures de réduction sont d’ores et déjà envisagées, 
elles ont été présentées dans le dossier de concertation : 

- Calendrier travaux

- Entretien écologique du site

- Plantation de haie

- Prévention des pollutions 

L’analyse des impacts et les mesures associées sont en cours de réalisation par les bureaux d’études 
experts pour chaque thématique. L’ensemble des mesures seront détaillées dans l’étude d’impact. Dans 
le cas où les mesures d’évitement et de réduction ne permettraient pas d’obtenir des impacts résiduels 
non significatifs, des mesures de compensation seront proposées. 
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Thème 3

Nombre de contributions abordant le thème : 1

« J'aimerais également savoir pourquoi il a été décidé d'installer le projet dans une zone forestière alors 
que les prairies abondent ; quels critères de sélection du site ont été pris en compte ? »

La réponse de Q ENERGY France

Le guide 2020 de l’instruction des demandes d’autorisations d’urbanisme pour les centrales solaires au 
sol ont été rédigé et cosigné par le ministère de la Transition Ecologique et Solidaire et le ministère de 
la Cohésion des Territoires et des Relations avec les collectivités territoriales. Ce guide ainsi que le 
cahier des appels d’offre de la Commission de régulation de l’énergie nous invitent à identifier et 
développer des projets d’énergie renouvelables sur des terrains déjà artificialisés et dégradés.

Ces sites sont les lieux d’implantation privilégier des centrales photovoltaïques. Les recherches de 
Q ENERGY se base sur de l’analyse cartographique et un contact constant avec les acteurs du 
territoire. Les terrains identifiés sont notamment des anciens sites ICPE, des anciennes carrières, des 
anciennes mines, des délaissés d’infrastructures, etc.  Les enjeux environnementaux représentent un 
point d’attention primordial dans la démarche de choix du site.  

L’analyse territoriale menant au choix du site de Clotrons sur la commune de Saint-Hilaire dans 
l’Allier sera détaillée dans l’étude d’impact, elle est synthétisée ci-dessous. Cette analyse a commencé 
par l’étude des enjeux naturels présent sur la région Auvergne-Rhône-Alpes (AURA). 

Après une analyse du SRADDET de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Q ENERGY a choisi de 
privilégier le département de l’Allier pour le développement de projets solaires car il ne présente pas 
de parc naturel régional ni de cœur de parc national. Une analyse des ZNIEFF de l’Allier a été menée 
puis, parallèlement à celle-ci, les Zones à dominante humide ont également été analysées. La 
superposition de ces enjeux a mené Q ENERGY à orienter sa prospection sur la moitié ouest du 
département. La prospection basée sur les enjeux naturalistes pressentis avec les données disponibles 
a conduit Q ENERGY à étudier plus en détail le territoire de la Communauté de Communes du 
Bocage Bourbonnais. 8 sites potentiels ont été étudiés sur cette communauté de communes. Parmi 
les sites identifiés, certains sont encore en exploitation, d’autres présentent des enjeux naturels et/ou 
paysagés trop importants. 

Il ressort de cette analyse que le seul site étudié, pertinent pour l’implantation d’un projet 
photovoltaïque au sol est celui de Saint-Hilaire. En effet, cet ancien site industriel, situé en 
dehors des zonages environnementaux est cohérent avec les objectifs de l’État tout en 
respectant les critères de conformité réglementaire, environnementale et patrimoniale. 
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Les enseignements de la 
concertation
Sur la participation du public
La concertation préalable a permis :

• Au public de connaître, de comprendre et de s’exprimer sur les propositions de Q ENERGY 
France sur l’implantation d’une centrale solaire de production électrique ;

• A Q ENERGY France d’avoir un éclairage sur les attentes et les questionnements des habitants 
du territoire.

Q ENERGY France note une faible participation avec 1 participant aux rencontres physiques et 1 
contribution recueillie. Il est à noter que le dispositif d’annonce, d’information et de participation 
proposée lors de la concertation préalable a été bien accueilli et n’a aucunement été remis en question. 
Il est à signaler également que les riverains des hameaux les plus proches du projet avaient déjà été 
rencontrés et/ou informés en amont de cette concertation préalable. En effet, une campagne de porte 
à porte permettant de présenter le projet a été réalisée notamment dans le hameau “La cité” à proximité 
immédiate de l’implantation du projet en janvier et mars 2023. Les élus de la commune Saint-Hilaire 
sont également bien au courant du projet puisqu’une présentation du projet photovoltaïque a été réalisé 
à destination du conseil municipal en janvier 2023. De plus, la commune limitrophe accueille déjà un 
projet photovoltaïque, les habitants de Saint Hilaire sont donc familiers de ce type d’installation. 

Sur le projet
Les principales préoccupations exprimées concernant les thèmes du risque de foudre, des impacts 
environnementaux et du choix du site d’implantation.

Confortée par l’ensemble des actions de dialogue territorial menées depuis le lancement du projet et 
les contributions recueillies lors de la concertation préalable, Q ENERGY France conduira des études 
ultérieures sur le projet. Celles-ci viseront notamment à optimiser la prise en compte des enjeux 
environnementaux en prenant en compte les besoins exprimés lors de la concertation préalable.

Q ENERGY France souhaite poursuivre le dialogue entamé avec les parties prenantes du territoire, et 
détaillera les impacts et mesures du projet vis-à-vis de ces thématiques soulevées dans l’étude d’impact 
du projet.

Ce bilan sera rendu public en étant transmis aux mairies des communes concernées et mis à disposition 
en libre accès sur le site du projet (qenergy.eu/france/fr/projets/clotrons/).

https://qenergy.eu/france/fr/projets/clotrons/
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Annexes
Constat d’affichage de l’avis de concertation préalable 
en Mairie et sur le site d’implantation du projet
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Constat de publication de l’avis de concertation 
préalable sur le site internet du projet
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Constat de publication du dossier de concertation préalable 
sur le site internet du projet
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Publication de l’avis de concertation préalable dans 
L’Aurore du Bourbonnais
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Publication de l’avis de concertation préalable dans 
Montagne Centre
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